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L’ensemble du GROUPE  TECMAPLAST adhère aux

principes fondamentaux du GLOBAL COMPACT 
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Depuis 2011, Groupe TECMAPLAST s’est engagée à respecter les principes du Global 

Compact relatifs aux droits de l’homme , aux conditions de travail, à la protection  de 

l’environnement, et à la lutte contre la corruption.

Depuis plusieurs années, notre entreprise a développé des démarches de progrès qui 

s’inscrivent directement dans le respect de ces principes.

C’est dans cette logique que Groupe TECMAPLAST a décidé de poursuivre ces programmes 

d’améliorations continue en créant une culture et un environnement de développement et de 

performance grâce à la formation, la responsabilisation et un engagement fort en matière de 

responsabilité sociétale.

Patrick MANDUCHER

PDG Groupe TECMAPLAST
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Les dix principes du G.C et notre engagement

Droits de l'homme

1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de 

l'Homme dans leur sphère d'influence ; et 

2. A veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits de l'Homme.

Droit du travail

3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de négociation collective ; 

4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 

5. L'abolition effective du travail des enfants ; et 

6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.

Environnement

7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes touchant l'environnement ; 

8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d'environnement ; et 

9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement. 

Lutte contre la corruption 

10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l'extorsion de fonds et 

les pots-de-vin. 
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NOTRE ENGAGEMENT

Face à la détérioration des modèles économique, sociale, et environnementale, Groupe TECMAPLAST 

a souhaité confirmer son attachement aux valeurs humaines en adhérant au GLOBAL COMPACT de 

l’ONU et ses 10 principes fondamentaux.

Groupe TECMAPLAST avait toujours développé des démarches de  progrès , qui s’inscrivent 

directement dans le respect de ces principes.

En rejoignant le GLOBAL COMPACT, Groupe TECMAPLAST s’oblige à la prise en compte de la 

dimension sociétale de l’entreprise.

En conséquence, Groupe TECMAPLAST s’engage à promouvoir le développement durable de 

l’entreprise en respectant les valeurs humaines et éthiques symbolisées par le GLOBAL COMPACT.

En 2013 Groupe TECMAPLAST a adhéré à ECOVADIS et obtenu le statut de fournisseur CONFIRME

La Direction Générale et l’ensemble du personnel du Groupe TECMAPLAST participent aux nécessaires 

efforts tendant vers le développement durable.

En Novembre 2021, Groupe TECMAPLAST a passé avec succès l’audit de suivi 1 de l’IATF 16949 et 

ISO 14001 et également l’audit NSA de PSA.
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La politique du Groupe TECMAPLAST s’assure que les droits de l’homme sont respectés par 

l’ensemble des collaborateurs dans son usine TECMAPLAST Martignat ( France) et TECMAPLAST CZ 

à JICIN (CZ).

Nous avons communiqué auprès de nos clients notre engagement aux principes fondamentaux du 

Global Compact et confirmé notre fort attachement à ces principes chaque que fois que nécessaire.

A- Mise en oeuvre

A plusieurs reprises, nous avons confirmé notre respect de ce droit Universel à nos donneurs d’ordres 

qui attendent de leur fournisseurs un engagement réciproque.

B- Résultat 2021

En 2021 Groupe TECMAPLAST certifie aucun manquement au respect des droits de l’homme ni les 

années antérieures.

DROITS DE L’HOMME



CONDITIONS DE TRAVAIL
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A - Notre politique

Groupe TECMAPLAST est convaincu que l’amélioration des conditions de travail et de prévention 

de la pénibilité est un facteur important de la qualité de vie et d’épanouissement pour les salariés.

La Direction et son équipe encadrante s’appliquent à mettre en œuvre et développer avec chacun 

des membres du comité d’entreprise et du CHSCT les plans d’actions en faveur de la protection 

de la santé et de la pénibilité au travail.

Groupe TECMAPLAST s’assure que les droits des salariés dans ses entreprises en France 

commet à l’étranger sont respectés selon les principes § 3 à 6 des conditions de travail du G.C

B - Mise en œuvre 

Depuis 2014, Groupe TECMAPLAST a signé avec les membres du CHSCT et de la D.U.P un 

plan d’actions destiné à prévenir et réduire les accidents du travail, les situations de pénibilité 

recensées sur les postes de travail. 

En 2015 l’entreprise a procédé à la mise à jour de son document unique d’évaluation des 

risques en intégrant les facteurs de pénibilité afin de n’avoir qu’une seule source documentaire.



Conditions de travail - suite
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C - Résultats 2021 

Par rapport aux objectifs fixés pour 2021, les plus significatifs sont explicités ci-dessous.

1- Sécurité du personnel

• COVID 19: sur l’année 2021, Tecmaplast a poursuivi les recommandations et les 

adaptations du protocole sanitaire d’entreprise établi en 2020 afin d’éviter la 

propagation du COVID19 parmi nos équipes et nos visiteurs.

• Ce protocole fournit des instructions comprenant les prérequis et les conditions pour 

créer un environnement de travail aussi sûr que possible.

• Ces instructions viennent évidemment s'ajouter aux recommandations et 

réglementations communiquées par le Gouvernement Français qui doivent être 

respectées à tout moment.

Dans le cadre de notre protocole sanitaire les actions suivantes ont été réalisées:

• Mise en sécurité du l’épidémie. 

• Mise en place du télétravail personnel, des locaux et installations pendant 



Sécurité & Conditions de travail 

- suite
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C - Résultats 2021 

• Reconduction de « Accord d’Activité Partielle Longue Durée (APLD) » mis en place 

en 2020 : (sauvegarde des emplois)

• Signature d’un « accord de TELETRAVAIL » fin 2021 qui sera applicable à compter du 

1er Janvier 2022

• Démarche d’entreprise « TMS PRO » (programme de prévention des Troubles-

Musculo-Squelettiques)

2 – Sécurité : 

• Action réalisée sur 2021 : Etude ATEX des sites de Martignat et Izernore 

3   Audits sécurité : 

• Réalisation de 15 audits sécurité en 2021 : aucune non-conformité majeure 
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JICIN - HISTORY

Protection de l’environnement

A - Démarche environnement  ISO 14001

Groupe TECMAPLAST est très attentif au respect de la protection de l’environnement.

En 2021, nous aurons poursuivi notre démarche interne de sensibilisation dans le but de 

promouvoir des conditions de travail saines ainsi que la responsabilité environnementale.

B – Mise en œuvre

TECMAPLAST s’est fixé les objectifs prioritaires suivants :

Respecter les exigences légales, réglementaires liées à son activité ainsi que ses engagements de 

conformité réglementaires et prendre en compte les exigences spécifiques de nos clients,

Répondre aux attentes de nos clients sur les fondamentaux en suivant les indicateurs pertinents 

de performance,

Prévenir, maîtriser et minimiser l’impact sur l’environnement en terme de prévention de la pollution 

(optimisation des consommations d’énergie, amélioration de la gestion des déchets) en 

considérant l’ensemble du cycle de vie de nos produits,
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JICIN - HISTORY

Protection de l’environnement

B – Mise en œuvre (suite)

Respecter les équilibres économiques vitaux pour assurer la pérennité et le développement de 

l’entreprise.

Enfin, TECMAPLAST se fixe comme enjeu de concilier le développement de la performance avec 

un management à dimension humaine, comme en témoigne son adhésion au Global Compact de 

l’ONU, qui défend les valeurs éthiques et sociétales de l’entreprise, que prône et partage depuis 

toujours TECMAPLAST.

En Janvier 2018,  GROUPE TECMAPLAST SAS (GROUP) a reçu une médaille d’or pour sa 

performance RSE – EcoVadis
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JICIN - HISTORY

Protection de l’environnement

C – Résultats actions  2021: 

Actions Environnement

Economie d’énergie : Remplacement du disconnecteur et des éclairages 

par des néons basse consommation ou LED pour réduire nos 

consommations d’énergie sur notre site d’Izernore 

Réduction des déchets : Poursuite de la Dématérialisation des factures 

pour limiter les consommations de papier. La démarche sera poursuivie 

sur 2022

Formation : Sensibilisation des collaborateurs à notre démarche 

environnementale ISO 14001 et aux bonnes pratiques associées
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JICIN - HISTORY

Protection de l’environnement

C – Actions  2021-2022: 

En 2021, Groupe TECMAPLAST a décidé d’engager un projet d’entreprise 

de la Gestion Electronique des Documents

(GED)

ETAPE 1 sur 2022: Lancement groupe de travail services COMPTABILITE –

Bureau d’études
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JICIN - HISTORY

Lutte contre la Corruption

1 – Politique générale 

Groupe TECMAPLAST se conforme aux réglementations, y compris celles des lois anti-

corruption, dans ses pays d’implantation. 

2 - Notre engagement:

Groupe TECMAPLAST s’attache continuellement à :

- observer les règles morales,

- respecter scrupuleusement ses devoirs, 

- respecter les réglementations en vigueur dans ses pays d’implantation.

Chaque  femme et  homme  du Groupe TECMAPLAST s’attache aux respects de ces règles 

d’intégrité et à diffuser chaque que fois que cela est nécessaire son attachement à ces valeurs.

Mise en œuvre: pour formaliser cet engagement nous avons signé les codes éthique de nos 

clients quand cela nous l’a été demandé. 

Plan d’action: sur l’année 2021, nous avons poursuivi la diffusion de notre charte 

ETHIQUE TECMAPLAST auprès de nos clients
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CHARTE ETHIQUE TECMAPLAST

En conformité avec sa culture et sa philosophie de développement et dans la continuité de son adhésion au Global Compact de l’ONU en 2010, TECMAPLAST affirme les principes 

de la responsabilité sociétale de l’entreprise.

❖ DROITS DE L’HOMME

TECMAPLAST s’engage à respecter les droits de l’homme et à ne pas se rendre complice de violation des droits de l’homme.

❖ DROITS DES SALARIES

TECMAPLAST s’engage à respecter les droits des salariés et à n’opérer aucune discrimination dans les relations de travail et à se comporter à l’égard de chacun avec dignité.

❖ CONDITIONS DE TRAVAIL

TECMAPLAST veille à l’application permanente de sa politique de prévention des risques, de la sécurité au travail et de l’amélioration de la pénibilité au travail.

❖ LOIS ET REGLEMENTATIONS

TECMAPLAST s’engage au respect des lois et réglementations dans tous les pays où l’entreprise est amenée à opérer.

❖ ENVIRONNEMENT

TECMAPLAST poursuit une approche environnementale active, afin de favoriser la réduction de son empreinte sur l’environnement par la réduction et le recyclage des 

déchets et par une politique favorisant les économies d’énergie.

❖ PRINCIPES D’INTEGRITE

TECMAPLAST s’oblige naturellement, ainsi que tous ses salariés, à un comportement loyal, honnête et équitable avec l’ensemble de ses partenaires, notamment clients et 

fournisseurs, afin de bâtir des relations durables basées sur la confiance.

❖ PRINCIPE DE VIGILANCE

TECMAPLAST invite chaque salarié à signaler toute anomalie liée notamment à la sécurité, à l’environnement et à la qualité des produits.


